
 

 
 
 
 

 
REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

 
Date : Jeudi 10 Février 2011 
Lieu : Dojo Robert Lecomte – Limoges 
 
Début de séance :  18H30 
Fin de séance :   21H00 
 
Présents :    
Nadège Coucaud (présidente) – Laurent Moreau (trésorier) – Gérard Bayle – Patricia Jacomet – 
Yannick Igier - Patrick Savary – Florian Jude  – Cécile Blancher  (CTF) 
 
Absents excusés :  
Olivia Pouch – Magalie Limousin – Jean-Louis Barret – Pascal Guillaume 
 
 
I -  Répartition des délégués sur les manifestations 
  
Les membres du comité ont procédé à la répartition des délégués devant être présents sur les 
manifestations à venir de janvier à juin : 

 
Dates des manifestations Noms du délégué 

12 mars 2011- matin Patricia Jacomet et Laurent Moreau 
12 mars 2011- après-midi Nadège Coucaud 
26 mars 2011 Patricia Jacomet 
17 avril 2011 Gérard Bayle 
7 mai 2011 – après-midi Nadège Coucaud 
11 juin 2011 Patricia Jacomet 
 
 
II – Ninja Club 
 
Suite à la parution d’un article de presse concernant le Ninja Club, le comité souhaite réagir en 
envoyant un courrier au club, Ce dernier n’étant pas en règle : Il ne comptabilise aucun licencié et a 
été radié de la FFJDA. Néanmoins, l’activité Judo-Jujitsu semble être à ce jour encore pratiquée et la 
communication média portait sur cette activité. 
 
 
III – Déplacements à venir 
  
Le comité prend en charge le déplacement organisé pour le Tournoi national de Jujitsu de Nantes qui 
aura lieu le Samedi 19 mars 2011. Ce déplacement se fera sur une journée pour un coût maximal de 
450 euros. 
 
 
 
 



 

Le comité prend aussi en charge le déplacement sur le tournoi national « minimes » par équipe 
d’Orléans. Cela nécessite de faire appel à un transporteur, nous avons un contact avec les transports 
Jacques Vareille à Saint-Victurnien ou encore SIRCOM. Dans le coût de revient pour le comité, il faut 
inscrire les frais d’engagement des combattants, le déjeuner du chauffeur et la location du car. 
 
 
IV – Stage benjamin/es Avril 2011 
 
Ce stage sur sélection se déroulera à Saint-Yrieix la Perche sur deux jours.  
Environ une quarantaine de benjamin(e)s seront accueillis. Une participation de 35 �€ par personne 
sera demandée. Le coût pour le comité s’élève à :  

- 12�€ par judoka et par nuitée 
- 4�€ par judoka pour le petit déjeuner 
- 8 �€ par judoka et par repas (3 repas) 
- Les vacations et frais de déplacements des encadrants : Aubin Doh, Patrick Savary, Floriane 

Suchaud et Cécile Blancher. 
 
 
V – Championnats du monde judo Août 2011 
 
Le comité a décidé d’organiser un déplacement collectif au championnat du Monde de Judo sur la 
journée de la compétition par équipes le dimanche 28 août. Nous attendons les devis des 
transporteurs et allons commander 50 places. 
 
 
VI – Emploi associatif 
 
L’aide versée par le conseil régional au comité dans le cadre du dispositif emploi associatif  prend fin 
le 31 août  2011.  
Afin de pouvoir prétendre à une prolongation de cette aide, Nadège Coucaud doit constituer un 
dossier et le déposer auprès du Conseil Régional avant le 15 mai 2011. A ce jour nous n’avons 
aucune garantie sur le renouvellement ou non de l’aide, ni sur le montant et la durée de cette 
éventuelle aide. 
 
 
VII – Assemblée générale FFJDA 
 
La présidente du Comité Nadège Coucaud et Gérard Bayle représentant des clubs se rendront les 25-
26 et 27 Mars 2011 à Vittel pour l’assemblée générale de la Fédération Française de Judo. 
 
 
VIII – Interventions CTF 
 
Cécile Blancher, CTF, interviendra :  

- Jeudi 10 Mars 2011 au Dorat (Basse Marche) dans un centre spécialisé. 
- Vendredi 8 avril, à Châteauponsac 
- Vendredi 13 mai, à St-Junien 

 
 

 
 
 



 

 
IX – Concours professorat de sport 
 
Cécile Blancher, lors de son retour avait fait part aux membres du comité qu’elle souhaitait passer le 
professorat de sport. Ce concours aura lieu le 2 et 3 Mars pour ce qui est des écrits et les oraux 
auront lieu au mois de Mai ou de Juin.  
 
 
X – Site du comité Haute-Vienne de Judo   
 
Le site est toujours très consulté notamment lors des week-ends de compétition. 
 
 
XI – Comptes du comité 
 
Suite à la fin du CDD de Pierre TRASRIEUX, le montant de la prime de précarité et des charges 
patronales qui ont été versées s’élève à 9 000 euros.  
Actuellement, le comité dispose de 6 400 euros sur le livret bancaire. Une partie de cet argent sera 
utilisé pour financer les activités du Comité d’ici la fin de saison. 
 
 
 
 
 
A 21h00, la séance est levée. 
 
 
 
Nadège Coucaud 
Présidente du Comité Haute-Vienne Judo 


